
Demande d’envoi de documents 

 
LINEDATA SERVICES 

Société Anonyme au Capital de 6.518.150 euros 
Siège Social 27, rue d'Orléans - 92200 NEUILLY-SUR-SEINE 

414 945 089 RCS NANTERRE 
*************  

 
DEMANDE D'ENVOI DE DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS 

 
(Art. R225-88 du Code de commerce) 

 
Je soussigné (e) : 
 
NOM............................................................................................................................................ 
 
Prénoms..................................................................................................................................... 
 
Adresse...................................................................................................................................... 
           
.................................................................................................................................................... 
 
Adresse 
électronique……………………….…………………………………………………………..…… 
 
 
Titulaire de : …………… ACTION(S) de la société LINEDATA SERVICES sous la forme (1) : 
 
 Nominative 
 Au porteur, inscrite(s) au compte de 
:……………………………………………………………... 

 

 

demande l'envoi des documents et renseignements concernant l’Assemblée Générale Mixte 
du 18 juin 2021,  tels qu'ils sont visés par l'article R225-83 du Code de commerce sur les 
sociétés commerciales au format suivant : 
 
 
 papier 
 fichiers électroniques à l’adresse mail indiquée ci-dessus 

 
 
                                          Fait à ….........................., le........................... 
 
                                                                                             
               Signature 
 
NOTA : Les actionnaires titulaires de titres nominatifs peuvent, par une demande unique, 

obtenir de la société l'envoi des documents et renseignements visés aux articles R225-

81 et R225-83 du Code de commerce à l'occasion de chacune des assemblées 

d'actionnaires ultérieures. Le même droit est ouvert à tout actionnaire propriétaire de 

titres au porteur, qui justifie de cette qualité par la transmission d’une attestation 

d’inscription dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire mentionné 

à l’article L. 211-3 du code monétaire et financier. 

 

(1) Cocher la case correspondante 


